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PILOTER SES PRESTATIONS DE MAINTENANCE SOUS-TRAITÉES 

OBJECTIF GENERAL PUBLIC Durée 2 jours 

Acquérir une méthodologie pour mieux 
maîtriser ses activités de maintenance 
sous-traitées 
Spécifier les règles de bases liées à 
l'élaboration d'un contrat de sous-
traitance 
Pré-requis 
Connaître les bases techniques de la 
maintenance 

Ingénieurs, responsables, acheteurs 
de prestations de 
maintenance/travaux neufs, facilities 

Prix 1 160 €  

Lieu À Définir 

  

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES PROGRAMME 

 Bien déterminer les enjeux de la 
maintenance sous-traitée pour 
élaborer sa politique de 
maintenance 

 Réussir la contractualisation de la 
sous-traitance 

 Définir et pratiquer les règles du 
pilotage de la maintenance sous-
traitée 

  
 Quel est le périmètre de prestations externalisables ? 

o Comprendre la maintenance et ses enjeux 
o Distinguer les différents types de maintenance 
o Définir des préalables à la sous-traitance 
o Faire une analyse économique et financière 
o Définir sa politique de maintenance 

 Se préparer à l'externalisation 
o Formuler l'expression de besoins 
o Monter le cahier des charges 
o Sélectionner et consulter les prestataires 
o Évaluer les offres et sélectionner le prestataire 

 
 Contractualiser la sous-traitance 

o Définir les résultats attendus et les moyens 
minimaux à mettre en œuvre par le prestataire 

o Définir les clauses principales à insérer 
o Déterminer les enjeux juridiques et les aspects 

réglementaires 
 

 Garantir la performance de la prestation 
o Indicateurs de performance de la maintenance 
o Créer son tableau de bord 
o Faire améliorer la performance 

 
 Piloter et superviser le prestataire 

o Structurer la relation 
o Créer et déployer un plan de progrès 
o Communiquer vers les autres services et 

directions 

MODALITES PEDAGOGIQUES 

 Formation-action basée sur des 
mises en situation (Pilotage de 
services)  

 Alternance d’ateliers et d’apports 
du formateur 

 Plages d’échange pour partager ses 
pratiques 

COMPETENCES VISEES 

 
Cette formation permet de : 

 Sécuriser les contrats 

 Améliorer l'efficacité de la relation 
avec les entreprises extérieures 
pour ajuster les missions sous-
traitées 

 Organiser le pilotage des activités 
sous-traitées 

 


